
LAIGNÉLAIGNÉLAIGNÉLAIGNÉLAIGNÉLAIGNÉLAIGNÉLAIGNÉLAIGNÉLes éc
hos de

bulletin d’informations municipales
n°159

Hiver 2023

www.laigne-en-belin.fr

BELINBELINBELINBELINBELINBELINENENEN

Laigné en Belin



Bonjour à toutes et à tous,
L’année 2022 que nous venons de quitter aura été une an-
née particulièrement marquante. Le Covid, la guerre en 
Ukraine et ses conséquences sur les plans économiques et 
énergétiques ou encore les e� ets du dérèglement climatique 
ont modi� é considérablement nos organisations.
C’est pourquoi l’année 2023 doit marquer une étape essen-
tielle dans la construction de notre commune, que nous 
voulons pour demain : une commune durable, accessible et 
attractive.
Une commune durable
Pour ce faire, nous avons donc lancé un programme de réno-
vation énergétique de la mairie qui sera suivi de la réno-
vation des écoles et du restaurant scolaire. Cela va de paire 
avec notre politique d’éclairage public que nous avons mis 
en œuvre depuis le premier con� nement (durée d’éclairage 
réduite et changement progressif des dispositifs lumineux).
Il nous faut par ailleurs accompagner les habitants dans 
leurs projets de rénovation énergétique de leur habitation. 
C’est pour cette raison que les Collectivités du Pays du Mans 
ont décidé de créer la plateforme SURE (service unique de 
rénovation énergétique). Il s’agit d’un service public gratuit 
destiné à accompagner les habitants : des premiers conseils à 
la formalisation du projet, jusqu’aux � nancements.
Une commune accessible
Chacun d’entre nous doit pouvoir accéder en toute sécurité 
aux commerces et aux services de centre-bourg, d’autant 
plus que l’activité va s’accentuer avec l’arrivée d’un qua-
trième médecin, le Docteur Guirca.
Les travaux engagés en centre-bourg (place de la Chante-
rie, carrefour à feux, réaménagement de l’arrêt de cars…) 
ont pour objectif de contribuer cela tout comme la mise en 
œuvre de liaisons douces.
Une commune attractive
L’attractivité de notre territoire passera nécessairement par 
l’o� re de logements qui doit être diversi� ée. Donc outre les 
constructions neuves dans les lotissements prévues, nous 
devons proposer plus de locatifs en direction de familles. 
En e� et, nous constatons que face à la hausse des prix des 
terrains et de la construction, les jeunes ménages peuvent 
di�  cilement s’installer chez nous. Je pense que l’étude lancée 
sur la réhabilitation en logements de la friche artisanale rue 
de la fuie identi� era ce besoin en direction des familles et 
que le site permettra de les accueillir.
Je voudrais également vous parler de l’attractivité com-
merciale du territoire et vous faire un point sur le dossier 
«  Intermarché  ». Alors que ce projet est d’intérêt général, 
stratégique et essentiel à l’attractivité de du territoire de Lai-
gné-St Gervais, il n’a pas obtenu les autorisations nécessaires 
au motif que la délimitation de la zone humide était fausse 
! Lors de l’élaboration du PLU puis du PLUi, nous avions 
pourtant pris soin de véri� er par plusieurs bureaux d’études 
la surface d’une potentielle zone humide a� n de s’assurer 
que le projet de construction ne viendrait pas impacter cette 
zone. Or, les services de l’État ont missionné une quatrième 
étude concluant que la totalité des deux parcelles étaient 
considérées zone humide. Les 3 précédentes études ont ainsi 

été rejetées… Pour autant, M. le 
Sous-préfet nous a indiqué qu’il 
était possible de déroger à la des-
truction d’une zone humide pour 
un projet d’intérêt général de type 
commerce ou logement dès lors 
qu’il y avait compensation. Le dossier a ainsi été présenté à 
la Commission Locale de l’Eau qui a émis un avis favorable. 
Intermarché poursuit donc ses études et nous espérons voir 
leur permis de construire déposé pour � n 2023.
Je rappelle que le magasin actuel est exigu, enclavé et surtout 
n’est plus aux normes. Le risque de fermeture est donc réel ! 
Il faut en imaginer toutes les conséquences et cela ne va pas 
dans le sens de la consommation locale, de la préservation 
de l’emploi, des commerces de premières nécessités et de la 
limitation de nos déplacements. Si Intermarché ferme, tous 
nos commerces seront impactés et nous aurons alors raté 
l’opportunité de maintenir l’attractivité commerciale de nos 
deux communes et surtout de répondre aux besoins de nos 
habitants.
Comme vous le savez, les communes de Laigné-St Gervais 
ont adopté en 2022 un projet de territoire. C’est ainsi que 
nous travaillons ensembles sur plusieurs thématiques dont 
l’amélioration de l’o� re de soins, de l’o� re de logements, des 
conditions de circulation, la mutualisation de nos moyens, 
l’attractivité et le SIVOM... Si nous sommes capables de faire 
aboutir des projets communs et de travailler ensemble, nous 
pourrions alors peut-être fusionner en créant une commune 
nouvelle ! Il est sage d’apprendre à travailler ensemble, d’être 
rassurés sur notre vision commune de l’organisation de notre 
territoire, dans la complémentarité et dans un seul but : ser-
vir aux mieux nos concitoyens. Preuve en est avec le travail 
que nous avons mené pour permettre l’installation d’un 
kinésithérapeute. Ainsi, il s’installera temporairement sur 
Laigné (salle � éodule Meslin) le temps que la commune de 
St Gervais l’accueille dé� nitivement.
En� n, vous le constaterez tout au long des Echos, nous avons 
des programmes importants à engager et qui vont nécessiter 
des moyens supplémentaires car les économies attendues 
ne su�  ront pas à couvrir les nouvelles dépenses d’investis-
sement. Nous disposons des moyens humains nécessaires à 
travers les 32 agents qui servent la commune, qu’ils soient 
embauchés directement ou mis à disposition par la Com-
munauté de Communes. Ce sont plutôt les moyens � nan-
ciers qui vont nous manquer. Nous allons donc augmenter 
progressivement le taux de la taxe foncière d’ici la � n du 
mandat tant pour améliorer nos recettes que pour tendre 
vers le taux de Saint-Gervais (qui est de 51,77%) ce qui per-
mettra aux habitants de nos deux communes d’être taxés de 
la même manière en cas de fusion. Je rappelle qu’actuelle-
ment notre taux sur la taxe foncière pour le bâti est de 46,34 
% et de 52,55 % pour le non bâti (qui n’a pas été augmenté 
depuis 13 ans).
Je conclurai en vous assurant de l’investissement de vos élus 
au service de notre commune en la rendant toujours plus 
attractive et surtout où il fait bon vivre !

Votre maire
Nathalie Dupont

Les échos
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 Créalabo
En 2022 nous avons commencé les travaux de remise en 
état des bureaux et réfectoire de l’entreprise Créalabo. Ce 
bâtiment communal a été construit en 2017 et n’a jamais vu 
de travaux de restauration.

Toute la partie administrative va être remise à neuf avec 
reprise de l’isolation des murs extérieurs et plafonds, réfection 
des sols et mise aux normes de la partie électricité.

Suite à l’augmentation d’activité de l’entreprise, le nombre 
de personnes travaillant à la conception a augmenté. Nous 
profitons donc de ces travaux pour revoir la distribution des bureaux, 
et également agrandir la salle de pause, qui pourra servir de salle de 
réunion lors d’assemblée générale de l’entreprise. 

Pour terminer, la partie sanitaire va également être remise à neuf avec la 
mise en accessibilité pour personne PMR.

Le montant de ces travaux suite aux réponses des entreprises s’élèvera 
environ à 192 800€ TTC y compris les frais de maîtrise d’œuvre.

Pour cette opération, le Département nous octroie une subvention 
de 23 654€, et nous recevrons également une Dotation de Soutien à 
l’Investissement Local (DSIL) de 70 960€.

 Travaux de réaménagement de la Mairie
C’est en 1986 que la commune de Laigné en Belin est devenue 
propriétaire de la Mairie actuelle.

De nombreux travaux avaient été faits pour 
transformer le bâtiment en mairie. Il y a de 
nombreuses années, la partie nord de la mairie où 
se trouve l’ascenseur était une pièce en rez-de-
chaussée uniquement. 

Il y a 33 ans, le 8 septembre 1989 Robert Coulon, 
maire de Laigné en Belin, inaugurait la nouvelle 
mairie en présence de nombreuses personnalités, 
la population et d’une délégation de la commune 
de Stuhr (Allemagne).

C’est en 2019, qu’un audit énergétique a été demandé pour ce bâtiment. 
Il en résulte que celui-ci a un besoin énorme d’amélioration d’isolation, 
de changement de toutes les ouvertures (portes et fenêtres) extérieures 
qui sont devenues des fuites de chauffage et de revoir son mode de 
chauffage afin de faire des économies de dépenses énergétiques.

La séance des vœux de Mme Le Maire 
s’est réalisée cette année en présentiel 
le samedi 14 janvier 2023 dans la salle 
du conseil municipal. Elle a permis de 
réunir de nombreuses personnes et faire 
le point sur l’année passée et les projets 
à venir en 2023.

Chaque adjoint a décrit les travaux réalisés 
et à venir de sa ou ses commissions. Vous 
retrouvez dans les pages qui suivent les 
principaux éléments présentés par les 
adjoints à cette occasion.

Vœux 2023
Dominique FOUQUERAY
1er adjoint, responsable des commissions 
urbanisme et bâtiments communaux

Bâtiments communaux



À l’ouverture de cette nouvelle mairie, trois employés administratifs y 
travaillaient. Aujourd’hui, les besoins pour le fonctionnement de notre 
mairie ont fortement changé et nous ne comptons pas moins de sept 
personnes en administratif. 

Suite à cette augmentation de personnel, nous sommes dans l’obligation 
de revoir l’aménagement intérieur du bâtiment afin que le personnel 
puisse travailler dans de bonnes conditions.

Après d’avoir recruté un cabinet d’architectes, cabinet Cazals qui avait 
suivi les travaux de réhabilitation du centre Henry Roquet pour y faire 
une MAM et trois appartements, ce cabinet nous a proposé plusieurs 
solutions de réaménagement des bureaux de la mairie.

La configuration de notre bâtiment, bureaux au rez-de-chaussée tout en 
longueur, les besoins de mises aux normes de largeur de couloir et de 
bureaux nous obligent à revoir la disposition des locaux.

Nous comptons aujourd’hui quatre bureaux (comptabilité, secrétaire de 
mairie, maire et adjoints) et un bureau accueil qui lui manque fortement 
de confidentialité lors des visites de nos administrés.

Le réaménagement permettra de revoir la configuration de la mairie 
et d’y faire installer au RDC 7 bureaux, une petite salle de réunion et 
une zone accueil comprenant 2 bureaux et une salle d’attente. Nous 
profiterons de ces travaux pour installer au premier étage une salle de 
repos pour le personnel.

Pour ce faire, il nous faut pousser les murs et créer un agrandissement. 
La configuration extérieure et intérieure actuelle ne nous donne pas 
plusieurs possibilités. Le parking de la mairie se trouvant à l’ouest du 
bâtiment, nous ne pouvons faire cet agrandissement que sur cette 
façade. Après diverses propositions faites par l’architecte, c’est un 
agrandissement sur l’esplanade face à l’entrée actuelle de la mairie qui 
a été retenu.

Les travaux de réhabilitation 
ne concerneront pas que le 
réaménagement des bureaux et 
l’extension du bâtiment. En effet, 
toutes les ouvertures extérieures 
seront changées, y compris la salle 
de la Chanterie, afin d’avoir une meilleure étanchéité à l’air, l’isolation 
intérieure sera revue et à la demande du SDISS, des installations de 
sécurité incendie seront mises en place.

Concernant le mode de chauffage, nous sommes partis pour le 
remplacement de notre chaudière par une chaudière à condensation. Mais 
pour le moment, rien n’est figé, car nous lançons avec la communauté de 
communes de l’Orée Bercé Belinois une étude sur un réseau de chaleur 
entre la maison de retraite et la Mairie. Celui-ci pourrait également être 
relié au futur bâtiment qui sera construit sur l’ancienne ébénisterie rue 
de la Fuie dont je vais vous parler après.

Pour terminer, un architecte d’intérieur a été recruté pour travailler sur 
l’aménagement des nouveaux bureaux. Son travail consiste à aménager 
au mieux les différents bureaux en travaillant avec le personnel et surtout 
en travaillant l’éclairage pour le confort visuel et utiliser l’éclairage 
naturel au maximum.

Les différents travaux ont été estimés à 830 000€ TTC. 

Après plusieurs appels d’offre, car personne n’avait répondu pour le lot 
charpente, les offres des entreprises montent à 780 860€ TTC, auxquels 
il faut ajouter 210 000€ TTC de bureau d’étude, maitrise d’œuvre, 
mobilier et d’aléas divers estimés à 10% de l’opération.

Pour cette opération, diverses subventions nous serons attribuées, à 
savoir :

• La prime énergie pour un montant de 6 900€.
• Une subvention de la Région pour un montant de 43 625€.
• Une subvention du Département pour un montant de 43 632€.
•  Une Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) pour un 

montant de 284 400€.
•  Soit un montant total de 378 557€.

La première réunion de lancement devrait se faire courant janvier.

Bâtiments communaux
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Configuration actuelle : Configuration future :



 Restaurant scolaire
Nous avons également effectué en 2021 un audit énergétique de notre 
restaurant scolaire et de l’école Jean Baptiste Galan. Il en résulte que 
nous devrons effectuer des travails importants sur les isolations des 
bâtiments et le remplacement du mode de chauffage. Nous allons 
missionner un architecte avec bureaux d’étude en 2023 pour déterminer 
et chiffrer les futurs travaux.

 Bâtiments
En 2021, la commune a acheté l’ancienne ébénisterie rue de la Fuie 
appartenant à MM. Doiteau et Chevrier. Le souhait des élus était de 
ne pas avoir de nouvelle entreprise dans le cœur de notre commune. 
Nous avons également acheté les deux logements se trouvant aux 
numéros 2 et 4 de cette rue.

Concernant le logement au numéro 2, nos services techniques ont 
effectué des travaux de remise en état avant la mise à la location. 
J’en profite pour remercier tout le personnel technique qui travaille 
tout au long de l’année pour l’entretien et différents travaux sur nos 
bâtiments.

Pour l’ancien atelier, nous travaillons avec Sarthe Habitat pour 
connaître les besoins en logements locatifs sur notre commune et 
construire des logements adaptés aux besoins.

Pour terminer la partie bâtiment, quelques mots sur un bâtiment 
communal qui a bien changé ces derniers temps grâce à une équipe 
de bénévoles, je veux parler de la Chapelle Sainte Anne.

En 2022, après les travaux effectués les années passées à l’intérieur 
de la Chapelle, les responsables de l’association pour la Conservation 
du patrimoine de Laigné en Belin nous ont contactés afin de nous 
présenter leur projet de réhabilitation de la partie extérieure.

De nombreux bénévoles sont intervenus cette année autour de celle-
ci, encadrés par des professionnels de la restauration de bâtiments, 
pour effectuer le piquetage des murs avant de refaire dans les règles 
de l’art le ravalement.

Tous les travaux ont été financés 
par la commune suite à la mise 
en place d’une convention entre 
la mairie et l’association et ce 
pour un montant de 6 320€.

Un grand merci à tous ces 
bénévoles qui ont travaillé 
plusieurs jours sur ce site.

 Lotissement
Pour les lotissements sur notre commune, le lotissement du 
Chanteleux se trouvant proche de la salle des fêtes et de l’école de 
musique a vu toutes ses parcelles vendues.

Sarthe Habitat ayant acheté les parcelles se trouvant entre la 
rue de l’Oisonnière et le lotissement du Champs de la Vigne, 
nous a contactés dernièrement pour nous présenter un projet 
d’aménagement de cette parcelle.

Suite à la règlementation demandant 18 logements à l’hectare, ce 
futur lotissement pourrait être constitué de 115 constructions environ 
en 4 ou 5 tranches, la première pourrait commencer en 2024.
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  Banque alimentaire
La collecte nationale de denrées alimentaires s’est déroulée les 25, 26 et 
27 novembre 2022, en partenariat avec la commune de Saint-Gervais-
en-Belin.

635 kg de denrées ont été récoltées à l’entrée du magasin Intermarché, 
autant que l’année 2021 (soit environ 250 kg de moins que l’année 2020), 
celles-ci ont été partagées entre les deux CCAS et seront redistribuées 
ensuite tout au long de l’année pour les personnes en difficulté, qui nous 
seront orientées via l’assistante sociale du secteur.

Un grand merci aux bénévoles pour le temps passé à cette collecte et à 
toutes les personnes qui ont généreusement donné.

Chaque mois, le CCAS distribue aux familles qui rencontrent des difficultés 

financières un colis alimentaire. Ces familles nous sont orientées par 
l’assistante sociale de secteur.

Depuis 2020, nous constatons une augmentation de demandes 
certainement liée à la conjoncture actuelle.

Depuis 1996, le jardin d’insertion de la communauté de communes livre 
à la banque alimentaire de Laigné des légumes. L’année 2022 ne fait 
pas exception puisque ce sont 350 kg de légumes bio cultivés et récoltés 
qui ont été livrés. Ces produits viennent ainsi compléter les paniers 
composés de produits plus courants que nous leur distribuons. 

Une permanence CCAS a lieu tous les mardis de chaque mois à la mairie 
et sur rendez-vous.

  Goûter spectacle
Cette année, nous avons innové 
avec un goûter spectacle qui a 
eu lieu le 12 novembre 2022 
à la salle de la Belinoise et qui 
a remplacé le colis distribué 
pour les années 2020 et 2021 
en raison de la pandémie. 
Une centaine de personnes y 
ont assisté. L’après-midi était 
animée par le duo Delphine. Ce 
moment de convivialité fut très 
apprécié par nos seniors. Nous 
remercions les élus, conjoints 
et membres du CCAS pour leur 
aide.

  Maison de retraite
Il y a 30 ans, l’EHPAD de la Fuie, qui est géré par le CCAS de notre 
commune, ouvrait ses portes. Madame Le Maire (présidente) et moi-
même avons partagé à cette occasion, un moment de convivialité autour 
d’un goûter offert par la Société Médirest (prestataire de restauration) 
avec les résidents.

Elle compte actuellement 72 résidents et 67 agents.

Les élus sont à l’écoute des remontées du directeur pour accroître sans 
cesse la qualité de ce service public que nous avons eu le courage de 
créer il y a 30 ans. Nous les remercions chaleureusement ainsi que 
Monsieur Simon, le directeur de l’établissement, pour leur investissement.

Parmi les nouveautés à la maison de retraite, nous pouvons nous féliciter 
d’avoir ouvert 2 chambres en hébergement temporaire pour soulager les 
familles aidantes. Pour connaître les modalités, n’hésitez pas à prendre 
contact avec l’établissement.

Par ailleurs, nous avons acté en novembre dernier la mise en place, sur 
le parking de l’EHPAD, chaque semaine de l’aidant bus 72. Ce dispositif 
est mis en place en faveur des proches aidants de personnes atteintes 
de maladies neurodégénératives.

Voir page 15 pour plus de renseignements.

Affaires sociales
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Dominique HAIES
2ème adjointe, responsable de  
la commission affaires associatives
Vice présidente du CCAS
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Rue de Maridort
Le dernier trimestre de l’année qui vient de s’achever a été marqué par la 
reprise de la 2ème tranche des travaux de la rue de Maridort.

En septembre la communauté de communes Orée de Bercé Belinois a 
créé un réseau séparatif des eaux usées et réalisé les branchements 
d’eaux pluviales.

La commune a pris la relève fin octobre pour refaire la chaussée et créer 
un trottoir aux normes pour les personnes à mobilité réduite.

À la différence de l’année dernière rue du Comté, nous n’avons pas 
rencontré de difficultés majeures sur ce chantier. Les équipes de 
l’entreprise HRC et du maitre d’œuvre IRPL ont tout mis en œuvre pour 
respecter la date de fin de chantier. Je tenais à les en remercier.

Malgré cela, à la suite des mauvaises conditions météo le 14 et 
15 décembre, nous avons été obligés de décaler la finition des enrobés 
sur début février. 

Éclairage public
La hausse continue du coût de l’énergie nous contraint à réduire la durée 
de l’éclairage public pour l’adapter aux horaires de déplacements de la 
majorité des habitants.

Conscients des contraintes que cela engendre, nous allons étudier la 
faisabilité de mettre en place des solutions techniques d’allumages 
individualisés.

C’est malgré tout une opportunité pour reconsidérer notre relation à 
l’espace naturel. On parle beaucoup de pollution de l’eau, des sols, de 
l’air et on oublie souvent que la pollution lumineuse dérègle aussi le cycle 
naturel de la faune et de la flore.

Bruno LANGLOIS
3ème adjoint, responsable de la commission 
voirie, éclairage public et aménagement 
de l’espace

Route de la Pierre
Chaque année la commune investit dans le réseau de voirie hors agglomération. Dans ce programme de 
travaux nous avons rénové la route de la Pierre en y incluant une zone de dépassement pour les engins 
agricoles.

Voirie et aménagement Voirie et aménagement 
de l’espacede l’espace



 Et en 2023 ?
C’est une année qui sera encore chargée en travaux.

La mise aux normes obligatoire des accès aux bus et cars scolaires aux 
personnes à mobilité réduite, nous a amenés à repenser complétement 
la circulation sur la place de la Chanterie, rue Basile Moreau, rue du 
Manoir, rue de la fuie et rue de la grande Maison.

Il s’agit d’une volonté de maintenir l’arrêt de car au cœur du bourg.
• De sécuriser les déplacements piétons et vélos.
•  De créer une zone sécurisée devant l’église lors de cérémonies 

(mariages et enterrements).
• De fluidifier les axes routiers en retirant les zones d’engorgements.
• De garantir le stationnement pour les commerces et riverains.
• De lutter contre les îlots de chaleur.
• De diminuer le ruissèlement de l’eau.
• De donner à cet espace un caractère de « place de village ».

Nous allons commencer en avril/mai par reprendre la rue du Manoir. 

En effet, les travaux de la rue de Maridort ont révélé que la structure de 
chaussée rue du Manoir était en mauvais état et pas adaptée au passage 
de cars (20 passages/jour). 

En même temps, nous allons créer un trottoir mixte et sécurisé pour 
vélos et piétons. Il sera connecté à un axe nord/sud (futur Intermarché/
place Belenos).

Les carrefours rue de la Fuie seront réaménagés pour garantir la giration. 

Sur celui de la rue de la Fuie/Grande Maison/Henry Roquet et Basile 
Moreau, un feu sera installé pour sécuriser et réguler la circulation.

La rue de la Grande Maison passera en sens unique (bourg vers groupe 
scolaire) ce qui permettra d’avoir un vrai trottoir pour les piétons.

Les stationnements sur la fin de la rue Basile Moreau seront décalés 
vers la place de la Chanterie pour supprimer l’engorgement à cet endroit.

L’accès aux riverains de la cour Emanuel Begland se fera par l’allée de 
la Ménardière et une place de stationnement handicapé sera créée à 
l’entrée de cette cour.

Les travaux de la rue Basile Moreau se feront en juillet (vacances 
scolaires). Ceux de la place de la Chanterie en septembre.

En concertation avec la communauté de communes Orée de Bercé-
Belinois et au vu de l’ampleur de ces travaux qui n’étaient pas prévus, 
nous sommes obligés de décaler les travaux du secteur Bassellerie, 
Maudou, Grande Maison à la fin du mandat.

Vous voyez, encore une année bien remplie.

Nous sommes conscients que cela va perturber les habitudes des uns 
et des autres mais à termes ces travaux vont améliorer le cadre de vie 
et sécuriser les déplacements. Il est bon de rappeler que même si ces 
changements temporaires gênent les automobilistes, ils sont encore plus 
préjudiciables pour les habitants si les conducteurs ne respectent pas la 
signalétique, notamment de déviation.
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Voirie et aménagement 
de l’espace



 Restaurant Scolaire
Le restaurant « Les petits Loups Gourmands » accueille en moyenne 
170 enfants/jour.

Les enfants participent à diverses activités sur le temps du midi, devenues 
de nouveau possibles et plus faciles depuis la fin des restrictions 
sanitaires.

Sur le 1er trimestre, la thématique était l’espace.

Comme chaque année le père Noël vient en fin d’année, un moment fort 
surtout pour les plus petits.

Projets 2023 :
Rénovation du matériel de cuisson 
pour optimiser les économies 
d’énergie ; étude énergétique des 
locaux de restauration.
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Anne GRÈS
4ème adjointe, responsable des commissions 
affaires scolaires et restaurant scolaire

 École Jean-Baptiste GALAN
Le Groupe Scolaire Jean-Baptiste Galan compte 113 enfants. Durant l’année les enfants ont participé à la vie de la 
commune, pour exemple :

Défi mobilité avec sensibilisation des 
trajets à pied sur notre commune.

Durant l’été 2022 le plus gros projet du groupe  scolaire 
concerne la mise en place d’un wifi. En effet, certaines classes 
éloignées rencontraient des problèmes de connexion. Les 

travaux ont consisté en la mise en place d’amplificateurs. Ces travaux 
sont la suite du programme informatique mis en place durant le mandat 
précédent.

Projet 2023 : étude énergétique des locaux.

De plus l’équipe enseignante 
dispose désormais de l’ENT : 
Espace Numérique de Travail.

Cérémonie du 8 mai

L’équipe éducative 
ouvre les enfants 
la musique et 
le chant via le 
dispositif classe 
chantante en juin.

Tricycles

Jeux extérieurs

Kits scolaires Capteurs CO2

Affaires scolaires Affaires scolaires 
Restaurant scolaireRestaurant scolaire



Thierry GEORGES 
5ème adjoint, responsable des 
commissions communication et 
fêtes et cérémonies

Communication
Agenda et calendrier
Vous avez pu ou vous allez bientôt 
retrouver votre agenda ou votre 
calendrier en fonction de votre 
choix. En effet, depuis deux 
éditions, vous avez le choix entre ces deux supports qui vous sont remis 
lors de la distribution des sacs poubelles.

Site internet
Le site internet de la commune laigne-en-
belin.fr a évolué cette année afin de vous 
apporter plus d’informations et l’objectif que 
nous nous donnons est de vous proposer 
de plus en plus de démarches réalisables de manière dématérialisée. 
La commission communication continue de travailler afin de l’améliorer 
régulièrement. Il est développé par les élus afin d’être au plus proche de 
vos besoins.

Plate-forme numérique
En parallèle du site internet de la 
commune, nous avons développé 
une plate-forme numérique afin de 
proposer à l’ensemble des artisans, 
commerçants et indépendants une 
communication sur leurs activités. 
Ainsi chaque habitant peut trouver 
l’ensemble des services disponibles 
sur la commune.

www.artisans-commercants-laigne-en-belin.fr
Chaque artisan, commerçant ou indépendant peut se manifester auprès 
de la commune afin de bénéficier de ce service. Il lui suffira de remplir un 
formulaire et transmettre les éléments afin de diriger l’internaute vers son 
site, sa page Facebook ou simplement une information sur ses activités.

Panneau lumineux
Le panneau lumineux de la commune vous permet d’avoir en 
temps réel des informations sur les évènements et manifestations 
se déroulant prochainement. Celui-ci est positionné place Saint 
Martin. 

La commune vous donne par ce média régulièrement des 
informations. Chaque association peut renseigner un formulaire 
afin de diffuser un message qui après avoir été validé pourra être 
mis à l’affichage.

L’application Centolive, téléchargeable gratuitement depuis votre 
smartphone, vous permet de consulter en temps réel l’ensemble 
des communications diffusées sur le panneau lumineux.

Intramuros
L’application Intramuros est une 
application gratuite téléchargeable qui 
vous permet d’avoir des informations 
de votre commune et des communes 
alentours. 

Après paramétrage, vous recevez une notification lorsqu’une nouvelle 
information est communiquée.

Page Facebook
Depuis cette année, la commune dispose d’une page Facebook afin là 
aussi de permettre à un maximum de personnes en fonction de leurs 
habitudes de pouvoir disposer d’informations.

Les Échos
N’oublions pas le bulletin municipal de la commune dont la parution est 
semestrielle et qui est distribué dans les boites aux lettres de chaque 
habitant.

Avant Après
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n°156

Hiver 2019
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Fêtes et cérémonies
Fête de la musique
La fête de la musique se déroulera cette année le vendredi 23 juin à la 
salle de la Belinoise.

Le 14 juillet
Comme tous les ans le feu d’artifice est tiré le vendredi 13 juillet. Cette 
année le son est venu accompagner le feu d’artifice afin de le rendre 
encore plus féérique.

Forum des associations Assos’ en fêtes
Le forum des associations s’est déroulé cette année le samedi 
3 septembre 2022 de 14 h à 17 h. Il a permis de réunir plus de 
20 exposants dans la salle de la Belinoise mais aussi au gymnase et sur 
l’école de musique.

Une nouveauté cette année avec la participation de la communauté de 
communes OBB pour le Repair Café permettant la réparation de petits 
appareils électriques et électroniques.

Le Téléthon
C’est la deuxième 
année que le Téléthon 
peut désormais se réaliser depuis la crise sanitaire. Cette édition fut 
un vrai succès. Beaucoup d’associations ont participé à l’évènement 
pendant deux jours les 2 et 3 décembre mais aussi de manière anticipée 
sur la semaine précédant l’évènement afin de collecter des fonds pour la 
recherche. Le Repair Café était présent tout le samedi pour l’évènement.

À cette occasion, deux soirées avec repas et animations musicales ont 
permis de réunir plus de 100 personnes pour chacune d’entre elles.

Cette manifestation organisée en intercommunalité nous a permis de 
reverser cette année 5 002,03€ à l’association du Téléthon.

En grand merci à l’ensemble des associations et aux bénévoles qui se 
sont démenés pour cette œuvre.

8 mai et 11 novembre
En mémoire de ceux qui ont combattu pour la France, nous commémorons 
les cérémonies du 8 mai et du 11 novembre et de manière plus 
confidentielle le 5 décembre.

Décorations de Noël
Le choix a été fait cette année de limiter les décorations lumineuses de 
fin d’année pour s’engager en faveur des économies d’énergies, de la 
maitrise de la demande d’électricité tout en luttant contre la pollution 
lumineuse et les émissions à effet de serre.

Dans ce cadre, des illuminations ont été installées uniquement sur la 
place de l’église et au rond-point Saint Martin. En parallèle, pour décorer 
la commune, l’équipe de bénévoles ayant installé les illuminations a 
consacré plusieurs demi-journées à la réalisation de décorations non-
lumineuses : paquets cadeaux, sapins, trépieds et autres ornements.



Décorez vos fenêtres
Afin d’inciter la population à participer 
à la décoration de notre commune, un 
concours de décorations de fenêtres a 
été organisé par la commune. Des prix 
ont été remis à cette occasion pour 
féliciter les participants.

Les animatrices de la maison de 
retraite ont organisé des ateliers 
avec les résidents afin de participer 
à la décoration des fenêtres et plus 
largement du bâtiment.

Cérémonie 
pour mettre à 
l’honneur trois 
jeunes de la 
commune
Le samedi 10 décembre, trois jeunes de la commune se sont vu remettre 
une médaille pour leur participation et leur engagement dans l’armée à 
travers une préparation militaire.

Inauguration de la Chapelle Sainte-Anne
Un beau travail de restauration a été effectué par une équipe de 
bénévoles, encadrée par d’anciens professionnels de la restauration pour 
rajeunir la Chapelle Sainte Anne.

En effet, une première phase de restauration s’est amorcée pour refaire 
la partie intérieure de celle-ci puis sous l’enthousiasme de l’équipe les 
extérieurs ont suivi.

À cette occasion, la commune a réalisé une inauguration le samedi 14 
janvier avec les différents acteurs de ce projet afin de marquer et saluer 
le travail de ces bénévoles. Une plaque à la mémoire de Gilbert Couturier, 
initiateur de ce projet a été apposée sur l’un des murs de la Chapelle.

Nous les remercions une nouvelle fois.

Sentiers pédestres
Sous l’impulsion de la communauté de communes, un travail de balisage 
des sentiers pédestres sur nos territoires s’est mis en œuvre. Laigné 
en Belin s’est engagé à ce titre et une équipe de bénévoles a redéfini 
trois parcours de randonnée (avec des variantes pour deux d’entre eux 
permettant de se promener en prenant le départ de la place de la mairie). 

Ces sentiers pédestres accessibles à tous s’étendent de 5 à 14,8 km.

Un grand merci pour l’engagement de chacun dans ce projet.  

Les bénévolesLes bénévoles
Pour finir, je tiens à remercier tout particulièrement l’équipe 
de bénévoles qui m’accompagne dans la mise en œuvre des 
différentes manifestations et évènements. Sans eux, rien ne 
pourrait se réaliser sur notre commune.

Fêtes et cérémonies
Communication
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Syndicat Mixte Sarthe Est Aval Unifié
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Présentation

Le Syndicat Mixte Sarthe Est Aval Unifi é est un établissement public qui anime et coordonne la gestion des milieux aquatiques.

Sur un territoire de plus de 350 km de cours d’eau, les missions du SMSEAU répondent aux objectifs du Schéma Directeur d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux Loire-Bretagne et sont inscrits dans des contrats territoriaux ayant pour objectif l’atteinte du bon état écologique 
des cours d’eau conformément à la Directive Cadre sur l’Eau, entre autres. 

Les actions inscrites dans ces contrats sont fi nancées par l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne et la Région Pays de la Loire et sont mises 
en œuvre via différents modes d’actions, comme la restauration morphologique par exemple et encore la restauration de la continuité 
écologique.

Sécheresse en Sarthe et Zones Humides

L’été 2022 a été marqué par plusieurs vagues de canicules et un défi cit 
de précipitations important. Ainsi, sur les bassins versants du Rhonne, de 
l’Orne Champenoise, de la Vézanne et du Fessard, le seuil de vigilance a 
été déclaré le 8 mai avant de passer en crise le 17 juillet. 

Cette sécheresse a causé de nombreux phénomènes d’assecs sur les 
cours d’eau du territoire du SMSEAU. Pour rappel, ces différents seuils 
d’alerte visent à limiter les prélèvements de tous, particuliers, agricul-
teurs, industriels et collectivités.

Afi n de limiter les conséquences de ces sécheresses, mais également 
des inondations, le Syndicat travaille tout particulièrement à la sauve-
garde et à la restauration des Zones Humides, qui jouent un véritable 
rôle d’éponge. En effet, elles absorbent les précipitations hivernales pour 
ensuite restituer l’eau progressivement en été.

L’entretien des cours d’eau par les riverains

Tout riverain d’un cours d’eau est propriétaire des berges jusqu’à la moi-
tié du lit. Il dispose d’un droit d’usage de l’eau mais également d’un 
devoir d’entretien.

L’entretien passe par la gestion de la ripisylve (formation végétale ri-
veraine d’un cours d’eau). Elle se compose naturellement de diverses 
essences qui poussent spontanément au bord des cours d’eau. Celles-ci 
doivent être maintenues au bord des cours d’eau autant que possible.

La ripisylve stabilise les berges grâce au système racinaire des arbres et 
ralentie les crues. Elle permet une épuration de l’eau par absorption de 
certains polluants et limite le réchauffement de l’eau ainsi que le déve-
loppement de la végétation dans le lit.

Il est déconseillé de planter d’autres essences qui ne permettent pas 
d’assurer toutes les fonctions essentielles d’une ripisylve naturelle.

L’entretien passe aussi par la gestion du bois en rivière (auparavant 
appelé « embâcle »), ayant également une importance capitale pour la 
Biodiversité : création d’habitats et diversifi cation des écoulements et de 
la granulométrie. Dans ce contexte, il doit être au maximum conservé, 
sauf dans les cas où il peut engendrer un risque d’inondation, au niveau 
des ponts ou d’autres ouvrages d’art, ou en contexte urbain par exemple.

Tous les conseils concernant l’entretien des cours d’eau par les riverains 
sont à retrouver sur le site Internet du SMSEAU à la rubrique « Infos 
riverains » (https://smseau.com/infos-riverains).

Actions 2023

En 2023, le SMSEAU mène plusieurs actions en faveur des bassins ver-
sants de son territoire : il s’agit de travaux de restauration et d’études.

Tout d’abord, au sein du bassin versant de la Vézanne, les travaux de 
restauration concernent les cours d’eau de la Vézanne, du Pineau, du 
Pressoir, des Marais et des Bayles sur les communes de Mézeray, Mali-
corne-sur-Sarthe et Courcelles-la-Forêt, sur un linéaire total de 7,3 km. 
Pour le bassin versant du Rhonne, ces travaux se situent au niveau du 
cours d’eau des Fillières sur les communes de Guécélard, Moncé-en-
Belin, Parigné-le-Pôlin, Saint-Gervais-en-Belin et Yvré-le-Pôlin, pour un 
linéaire de 3,2 km. Enfi n, 1,7 km de travaux de restauration seront effec-
tués sur l’Orne Champenoise à Étival-lès-le-Mans. Ces travaux consiste-
ront à diversifi er les écoulements, à reméandrer le lit mineur et à mettre 
en place des défl ecteurs.

Par ailleurs, plusieurs études d’amélioration des connaissances sont me-
nées cette année, comme sur le sous bassin versant de l’Aneraie (fonc-
tionnement hydrologique et hydrogéologique), ou encore sur le Rhonne 
avec une étude de répartition des débits. Sur le bassin versant de l’Orne 
Champenoise, une étude concernant la problématique du ruissellement 
sur la partie amont du bassin versant est en cours. Enfi n, l’étude hydro-
logique et hydraulique se poursuit sur le Rhonne à Saint-Mars-d’Outillé, 
avec la caractérisation de la zone humide.

Dans le cadre de l’extension de son territoire de compétences sur les 
bassins versants du Renom, du Préau, de la Bujerie, du Roule Crottes 
et du sous-bassin versant du Riboux, le SMSEAU lance une étude de 
priorisation de ses actions de restauration sur l’ensemble de ses bassins 
versants (actuels et futurs). Le programme d’actions est consultable sur 
demande auprès du Syndicat.

Syndicat Mixte Sarthe Est Aval Unifi é (SMSEAU)

42 route des Galopières - 72230 Guécélard

02 52 60 09 10

https://smseau.com/



En 2022, La médiathèque a organisé des temps forts en lien avec des manifestations nationales (« Par-
tir en livre » en juillet), départementales (Atelier Makey-makey en avril dans le cadre des rencontres 
numériques #Login) et locales (Atelier chocolat en octobre pendant les semaines de la parentalité).

BB lecteurs
Un mercredi par mois de 10 h à 11 h, la médiathèque et le Centre Social 
La Ruche s’associent pour proposer aux tout-petits (0-3 ans) une séance 
de lectures d’albums et de chansons, suivie d’un atelier prévu spéciale-
ment pour les petites mains.

Prix des lecteurs
Du 17 septembre 2022 au 27 janvi-
er 2023, les bibliothèques de l’Orée 
de Bercé-Belinois (Écommoy, Laigné - 
Saint-Gervais, Marigné-Laillé, Moncé en 

Belin, Téloché et notre invitée 
Mulsanne) vous ont proposé 
une sélection de 8 ouvrages :
• Hélène Gestern - 555
• Louis Meunier - Si haute soit la montagne
• Antoine Laurain - Les caprices d’un astre
• Cécile Alix - A(ni)mal
• Laurine Thizy - Les maisons vides
• Célestin Robaglia - Le crépuscule des abeilles
• Fabrice Caro - Samouraï
• Séverine Vidal - Le goût du temps dans la bouche
Le lauréat a été désigné par le vote de tous les lecteurs ayant 
lu tous les livres de la sélection.

Catalogue en ligne
Vous pouvez consulter notre catalogue et accéder à votre espace 

personnel pour réserver des documents et prolonger vos prêts en 

tapant l’adresse suivante : laigne-pom.c3rb.org
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Médiathèque

HORAIRES :
Mardi de 16h à 20h

mercredi de 10h à 12h et de 14h à 18h ;
jeudi et vendredi de 15h à 18h ;

samedi de 10h à 12h.
Contact : 02 43 21 99 93

bds-laigne@wanadoo.fr

Ressources Numériques de la Médiathèque
(comprises dans votre abonnement)

La Médiabox permet d’accéder gratuitement et légalement à une 
offre de contenus numériques sur PC, tablette et smartphone :

➥ Musique en illimité
➥ 4 films par mois
➥ 4 Magazines par mois
➥  Soutien scolaire et auto-formation (Bureautique, langues 

étrangères, permis de conduire, etc.)

Ce service est compris dans votre abonnement bibliothèque. Pour 
en profiter, rendez-vous à la bibliothèque ou sur :

https://mediabox.sarthe.fr/ 

Pour retrouver toutes nos actualités, rendez-vous sur 
les pages Facebook et Instagram de la Médiathèque :

https://fr-fr.facebook.com/bibliolaignestgervais72220/

https://www.instagram.com/mediathequelsg

Sivom de Laigné - Saint Gervais
Parmi les compétences déléguées par les communes 
de Laigné - Saint Gervais, la gestion de la médiathèque.

Conseiller 
numérique
Pierre Charlot, notre conseiller numérique 
pour la CDC de l’Orée de Bercé-Belinois, est 
présent un mercredi sur deux pour vous accompagner dans 
vos pratiques en ligne.

Les dates de permanence de Pierre Charlot sont 
consultables à la médiathèque.

Chaque mois FOCUSFOCUS

Atelier Makey makey – Avril 2022

Bébés lecteurs au cirque – Mai 2022

Partir en livre – Juillet 2022 Atelier chocolat – Octobre 2022



 les Foyers de la Fuie

Le mois de décembre est toujours très chargé à l’EHPAD Les Foyers de la 
Fuie. Le premier jour du mois est marqué par l’anniversaire de l’ouverture 
de l’établissement le 1er décembre 1992. Cela fait donc 30 ans que nous 
avons accueilli les premiers résidents. À cette occasion, Mme Dupont, 
présidente du CCAS, a pu évoquer le chemin parcouru mais également 
les valeurs qui animent l’EHPAD, tout en remerciant très chaleureuse-
ment les professionnels pour leur dévouement et leur bienveillance. Ce 
fut également l’occasion d’un spectacle sur l’histoire des santons et l’op-
portunité de déguster un goûter réalisé par notre prestataire.

Quelques jours plus tard, nous 
avons participé, grâce à l’action 
menée par les animatrices de 
l’EHPAD en collaboration avec la 
Ruche, au téléthon avec la réal-
isation de crêpes. Les résidents 
ont pu profiter lors du goûter de 
crêpes réalisées avec leur con-
cours, pour le plus grand plaisir 
de tous.

Tout le mois, nous avons décoré 
l’EHPAD de différents moyens : 
sapins de Noël, suspensions, 
décoration des fenêtres de 

l’établissement sur l’idée lancée par la municipalité. Ce fut l’occasion de 
nombreux ateliers manuels de découpage et de peinture pilotés par les 
animatrices, mais également avec la participation du service technique.

Tous les jeudis, les résidents ont pu bénéfi-
cier de spectacles. De bons moments festifs 
organisés par les animatrices avec la partic-

ipation des membres de l’équi-
pe, des résidents et de leurs 
familles.

L’Aidant’Bus 72 est entré dans 
sa phase opérationnelle depuis 
le 28 novembre 2022. Ce dis-
positif a vocation à aider les 
proches aidants de personnes 
atteintes de maladies neu-
rodégénératives. Il propose 
de nombreuses prestations 
pour soutenir et accompag-
ner l’aidant dans sa démarche 
de soutien à domicile de son 
proche.

Pour ce qui concerne Laigné-
en-Belin, il est pour l’instant 
installé à proximité de l’EHPAD, 
sur le parking de la cuisine. 
Des réflexions sont en cours afin de pouvoir l’installer également à côté 
du Centre Social la Ruche.

EHPAD
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Taille de haie
Tonte

Désherbages
Bêchage

Plantation
Abattage arbre

Taille arbres, arbustes
Nettoyage fossés

Nettoyage gouttières
* évacuation déchetterie

(sous condition)

02 43 42 31 54
www.partage-ecommoy.fr

association@partage-ecommoy.fr

Devis gratuit

50% du coût total
déductible de vos impôts !
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UNE NOUVELLE ÉQUIPE 
Céline Lenormand, présidente depuis maintenant 6 ans, 
passe la main. Elle peut être fière du chemin parcouru. 

La principale force de LA RUCHE étant son collectif, le bu-
reau a pris la décision d’une présidence collégiale. Ce ne 
sera donc pas un(e) président(e) mais …5 !
• Hélène Houdayer : Co-Présidente Finances 
• Marlène Yvon : Co-Présidente Politique
• Isabelle Perrin : Co-Présidente Vie Associative
• Angélique Balland : Co-Présidente Ressources Humaines
• Frédérique Bourlisier-Noël : Co-Présidente Projets

Nous avons aussi accueilli de nouveaux bénévoles au sein 
du Conseil d’Administration et du bureau : Les Archers du 
Belinois, Stéphanie Deshayes et Gwenaëlle Vivet.

La relève est donc assurée. Une nouvelle dynamique qui 
devrait nous permettre de faire face aux enjeux et nouveaux 

défis à venir : le départ et remplacement du directeur actuel, 
Yohann Lebreton, un nouveau projet pour les quatre pro-
chaines années mais aussi des problématiques financières.

Centre social

UN NOUVEAU PROJET – 2023/2026 
Tous les quatre ans, le centre social remet en question son 
projet au regard des besoins et attentes des habitants du 
territoire.

Après plus d’un an d’enquêtes, de rencontres, d’animations 
pour aller à votre rencontre et vous consulter, le nouveau 
projet de LA RUCHE a été déposé à la CAF de la Sarthe fin 
octobre 2022.

S’il n’est pas diamétralement différent de celui mené de 
2018 à 2022, plusieurs changements importants sont à 
retenir : 

Un projet Parentalité reconnu à l’échelle de 6 communes 
du Belinois. Celles de Saint-Ouen-en-Belin, Écommoy, 
Moncé-en-Belin et Teloché ont décidé de rejoindre Laigné 
et Saint-Gervais-en-Belin. Elles soutiendront l’association 
pendant 4 ans, y compris sur le volet financier. Cette ouver-
ture s’accompagne d’un nouveau nom pour l’association : 
LA RUCHE, Centre Social.

Un axe Séniors fort avec : 
- des ateliers de loisirs adaptés
-  au moins un espace de rencontres et d’échanges. Un pro-

jet d’ouverture d’un lieu spécifique au sein de la résidence 
du Lavoir (Laigné-en-Belin) est en phase de test. Il ouvre 
un mardi par mois de 14 h 30 à 16 h 30. C’est totalement 
gratuit et sans inscription. Au programme : on discute au-
tour d’un café, d’un jeu mais aussi d’activités manuelles.

-  des animations ludiques pour en savoir plus sur des pra-
tiques qui permettent d’avoir une meilleure santé.

-  des actions intergénérationnelles pour mieux se connaître 
et faire des choses ensemble.

Des nouvelles animations pour échanger, débattre, 
voire trouver des solutions/faire des propositions face 
aux nouveaux enjeux de notre société : l’écologie, le vivre 
ensemble, le numérique et l’entraide.

Comment cela va-t-il se concrétiser ? Par des apéros débats 
mais aussi des évènements pour découvrir et expérimenter 
de nouvelles formes d’entraide ou de consommation.

Par exemple, une Gratiferia. Vous connaissez ? C’est un 
marché gratuit où chacun peut donner ce qui ne lui sert plus 
(et est pourtant en bon état de marche) ou au contraire récu-
pérer des objets dont il a besoin.

Ce nouveau projet, c’est aussi des actions que nous n’or-
ganiserons plus, parce qu’il faut déterminer des priorités 
au regard de nos moyens humains et financiers. Concernant 
ce dernier point, les années à venir seront très difficiles du 
fait de l’inflation et de la réduction importante de certaines 
subventions.

Nous les avons choisies par rapport à leur coût et à leur 
capacité à être organisées par d’autres, qui en sont actuel-
lement les partenaires.

Les actions concernées : Carnaval, Les Escapades, Un 
patrimoine pas comme les autres, un des deux spectacles 
de Noël proposés auparavant, la plaquette des associations.

UNE NOUVELLE ÈRE 
COMMENCE !

©
 Ouest-France 
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NOS HORAIRES
Lundi : 16h à 18h
Mardi : 9h à 12h30 ; 16h à 18h
Mercredi : 9h à 12h30 ; 14h à 18h
Jeudi : 9h à 12h30 ; 16h à 18h
Vendredi : 9h à 12h30

RETOUR EN IMAGES
LES SEMAINES DE LA PARENTALITÉ
Co-organisées avec la CdC de l’Orée de Bercé-Belinois

En 2022, ce projet s’est décliné sur 3 semaines, du 9 au 
29 octobre, au lieu d’une en 2021, afi n que le calendrier 
soit adapté aux nombreuses propositions des acteurs 
locaux et aux disponibilités des familles.

Un programme riche a été initié par 16 partenaires qui ont décliné 25 
actions différentes : des ateliers parents/enfants, des temps forts à vivre 
en famille, des espaces d’échanges et de partage d’expérience pour les 
parents ainsi que des actions de sensibilisation auprès des enfants, voire 
de leurs parents au sein des établissements scolaires.

L’édition 2022 a été globalement une réussite. À noter les succès des 
temps forts et des spectacles qui ont mobilisé plus de 700 personnes, 
des ateliers parents/enfants tels que « planche d’éveil » à LA RUCHE ou 
Cuisine/Land’Art/Jeux de société au sein de l’école Sainte Anne de Saint 
Gervais en Belin.

LES ATELIERS LOISIRS 
Des ateliers de découverte de pratiques artistiques ou sportives à l’année 
ou par trimestre.

La saison 2022/2023 est une réussite. Près de 300 personnes sont déjà 
inscrites et il reste de nouveaux ateliers qui vont démarrer en janvier 
(Apprentis Youtubeur, Échasses et Gyroroue, Couture, BD/Manga) ou avril 
(Skate, Jardinage, Couture, Robotique). Pensez à vous inscrire !

À noter qu’une large place est faite cette année aux séniors avec 

• des activités adaptées : la marche, la mémoire et la gym ;

•  des ateliers intergénérationnels où les plus de 60 ans ou 70 ans 
peuvent bénéfi cier de séances gratuites : Yoga, Sophrologie, Gymnas-
tique Holistique… 

Si cela vous intéresse, un atelier informatique « Tablette » sur 
10 séances sera proposé du 10 janvier au 28 mars (mardi 14 h à 
15 h / 10€) et un second cycle de l’atelier mémoire démarrera le 
3 mars (vendredi de 14 h à 15 h / 5 à 15€).

Rejoignez-nous !
Nous avons besoin de vous. L’occasion de donner du 

temps pour les autres dans la joie et la bonne humeur, 
sans oublier la convivialité.

L’équipe de LA RUCHE, dynamique et toujours à la 
recherche de l’innovation, vous attend avec impatience.

À noter
dans votre agenda !

•  Chasse aux œufs : 8 avril à 10h à la Belinoise (Saint-
Gervais-en-Belin).

•  Assemblée Générale : 17 juin à 11h au Jardin des Potes 
(Saint-Gervais-en-Belin).

•  Soirée d’été : 7 juillet à partir de 17h30 derrière la mairie 
(Laigné-en-Belin).



 La Chapelle Sainte-Anne
À sa création, l’ACPL s’était donné pour objectif la conservation du 
patrimoine local. Elle a choisi de donner la priorité à la Chapelle Sainte 
Anne. 

Plusieurs étapes de restaurations s’avéraient nécessaires pour la 
préserver. La dernière grande étape a débuté en avril dernier (voir « Les 
Échos de Laigné en belin Eté 2022 ») par la restauration des enduits 
extérieurs. Travail gigantesque financé entièrement par la commune. Il n’a 
été possible qu’avec l’intervention des deux professionnels (Francis Gouet 
et Dominique Soive) et la contribution assidue des bénévoles. Cette reprise 
des enduits s’est achevée fin juin dans des conditions idéales. Que tous 
soient remerciés de tout cœur pour leur généreuse participation. 

 Casque d’Or
25 ans de l’association 
des Casques d’or
Son histoire démarre en 1997, l’association Casque d’or a été créée par 
une bande d’une  douzaine de copains de St Gervais en Belin qui partage 
la passion de la moto.
Les adhérents de Laigné-St Gervais et communes environnantes, se sont 
retrouvés pour l’évènement de cet anniversaire des 25 ans de l’association. 
Une journée ponctuée d’anecdotes et d’un diaporama rétrospectif qui a 
permis de retracer la vie du club.
Un bel hommage à ceux qui ont créé ce Moto-club qui n’a pas failli, à 
ceux qui l’ont fait vivre pendant toutes ces années, et à ceux qui l’animent 
aujourd’hui en préservant sa volonté d’origine du partage d’une passion, et 
de bons moments dans une ambiance conviviale et familiale.
Ce sont désormais 60 personnes qui possèdent la carte de club pour 
participer aux divers évènements.
Les activités se sont étoffées : diverses balades, repas à thèmes, sortie 
journalière et traditionnelle de la balade de printemps, d’automne, et de 
week-end, fête de la coquille St-Jacques, 4 jours Ascension, rallye jeux en 
septembre, qui font maintenant partie des incontournables.
À cela, s’ajoutent les actions tournées vers les autres : initiation mini moto 
à Damigny pour les enfants, actions caritatives, ainsi que le Téléthon qui est 
un poste important pour nos deux communes.
L’Association Casque d’or organise sur son parking, et en collaboration 
avec l’animation de la maison de retraite de Laigné-en-Belin.

Samedi 17 juin 2023 : exposition Auto Moto Rétro Prestige
Expo - Animation - Restauration - Buvette

A.C.P.L.

p 18 • Les échos de Laigné en Belin • 159



 Échanges Franco-Allemands
Nous espérons revivre des échanges comme avant la Covid. Nous re-
cherchons des jeunes de 15 à 30 ans de Laigné - St Gervais, pratiquant 
du sport ou non.
Le prochain échange aura lieu à l’Ascension 2023 (du mardi soir 16 mai 
au 21 mai). Il sera demandé aux familles de jeunes Français de recevoir 
un jeune Allemand au moins une fois.
Si vous avez besoin de renseignements, 
demandez à Patrie Prunier, président des 
échanges.

Contact : 
Patrice PRUNIER 
au 06 18 85 16 12

 Comédie Belinoise 
La Comédie Belinoise a le regret de vous 
informer qu’elle baisse définitivement son 
rideau après 49 ans d’existence.

L’arrêt pendant 2 ans dû à la Covid, des mutations pour certains d’entre 
eux, maladie et décès, ont eu raison de son activité. Nous vous remer-
cions de votre fidélité, de nous avoir fait vivre de très bons moments en-
semble pendant toutes ces années. Cela restera d’excellents souvenirs.
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 Association Bien-Être en Belinois
Pour sa 3ème saison, l’association continue de se développer. 

Une très bonne énergie a porté ce début de saison. 

Deux évènements ont marqué le mois de septembre. En premier le 
forum des associations nous a permis d’échanger et faire découvrir notre 
pratique de Tai Chi. Ensuite, le Parcours Prévention Santé, financé par le 
CDOS, nous a donné l’occasion d’accueillir une douzaine de personnes. 
Un grand nombre d’entre elles ont apprécié cette découverte et choisi de 
continuer. Nous renouvellerons cette découverte à la rentrée prochaine.

Ainsi les effectifs se sont étoffés dans chacun des cours, au fil de ces 
premiers mois. Maintenant chacun profite et apprend à son rythme. 
Les plus anciens de chaque groupe commencent à porter ceux qui 
découvrent le Tai Chi, le tout dans une bonne ambiance.

Les ateliers découvertes, que l’association organisent une fois par 
mois, rencontrent aussi un vif succès. Ils sont ouverts à tout le monde 
(adhérent ou non), dans l’esprit de s’accorder une pause et de découvrir 
des moyens de se détendre. En ce début de saison nous avons déjà fait 
3 ateliers, avec de la méditation, des étirements doux et de la relaxation. 
Nous allons continuer ces ateliers en 2023 (le 2nd vendredi de chaque 
mois de 18H30 à 20H00), en voici le programme :
•  Le 13 janvier, nous nous retrouvons pour mettre l’accent sur la 

respiration.
•  Le 10 mars, nous ferons des automassages des mains et des épaules 

pour détendre tout le corps.
•  Le 14 avril nous reprendrons des étirements doux en lien avec 

l’Energétique Traditionnelle Chinoise pour favoriser l’équilibre de nos 
organes. Ils peuvent être repris comme une petite routine de mise en 
forme.

•  Le 12 mai, nous terminerons la saison des ateliers avec des 
automassages des pieds pour nous détendre et favoriser notre ancrage.

Pour revenir aux cours de Tai Chi nous organiserons un moment 
découverte en juin. Nous communiquerons via les panneaux lumineux 
ou dans les commerces mais n’hésitez pas à nous contacter si vous êtes 
intéressés.

Belle nouvelle année

Contact : tcbl.asso@gmail.com - site : bienetrebelinois.org
Téléphone : Marie-Laure Humeau au 06 08 03 26 45

Bureau : Nadine Enguehard - Annick Jaunay - Gisèle Roncin - Pascal 
Courtel – Patrick Arnaud – Jean Charles Plessis.

Échos de nos associations

Voyage en
Allemagne

Publ i c
Si tu as entre 14 et 27 ans,  que tu parles Allemand ou non, tu peux

participer à cet échange. Tu seras accueil l i  dans une famille avec un

jeune de ton âge.  L 'année prochaine,  ce sera à ton tour de le

recevoir

Programme
Durant le séjour,  de nombreuses activités sont prévues,  Sport

(football  -  vélo -  tennis -  . . . ) ,  une journée à thème et des soirées

entre jeunes.

Informat ions et  inscr ipt ions
https://colsg-franco-allemand.fr

Patrice PRUNIER 06.18.85.16.12

Dates
DEPART :  Mardi 16 Mai -  20H

RETOUR :  Lundi 22 Mai -  7H

80 €



 Tennis de table
Notre section tennis de table 
Club composé d’environ 40 d’adhérents, la section de tennis de table est 
ouverte à tous (hommes, femmes et enfants) afin de partager ensemble 
une nouvelle saison de loisirs.

Retrouvez-nous le lundi de 17 h 30 à 19 h 30, le vendredi de 20 h 30 à 23 h 
pour les adultes et de 18 h 15 à 19 h 30 pour les enfants au gymnase de 
Laigné-en-Belin et Saint-Gervais-en-Belin. N’hésitez pas à venir nous voir 
afin de découvrir un sport complet, accessible à tous et qui se pratique 
tout l’année.

Adhésion pour l’année : 25€

Un nouveau bureau à votre service 
Après de nombreuses années au service du club et de ses adhérents, 
Alain Bruneau, Pierre Le Goff et Alain Vérité laissent la place à un nouveau 
bureau. Un grand merci à eux pour leurs passions et leurs temps ! On vous 
retrouve avec plaisir lors des prochaines saisons ! 

À partir de la saison 2022-2023, Gaëtan Côme, Laurent Laloy et Pascal 
Le Bihan prennent le relais dans la continuité de leurs prédécesseurs : 
convivialité, détente et bonne humeur. 

Nos projets
•  La reprise de la compétition pour septembre 2023 en individuelles et/

ou en équipes.

•  Proposer un partenariat avec les écoles afin de faire découvrir le tennis 
de table à nos enfants.

•  Continuer les moments de convivialités du club (tournoi interne, repas…).

Si vous souhaitez plus d’information, vous pouvez nous contacter 
à : ping.laigne-st-gervais@emailasso.net

 Association Gymnastique Volontaire SPORT — SANTÉ — BIEN-ÊTRE
L’association propose des cours adultes et jeunes de différentes natures et 
d’intensités tout au long de la semaine.
•  3 cours de Pilate. Ces séances proposent, à l’aide de techniques 

douces et puissantes un renforcement musculaire profond, une 
amélioration de la posture, des assouplissements articulaires et des 
étirements. Ils sont animés par Maël et ont lieu à la salle La Belinoise 
les lundis de 17 h à 18 h, de 18 h 15 à 19 h 15 puis de 19 h 15 à 20 h 15.

•  3 cours de Fitness. Ces séances proposent du renforcement 
musculaire, des exercices cardio et un travail d’équilibre et de souplesse. 
Ils sont animés par Nathalie, David et Maël.
Ils se déroulent à la salle omnisports Laigné-St Gervais :
- les lundis de 20 h 30 à 21 h 30 avec Maël,
- les mardis de 18 h 30 à 19 h 30 avec Nathalie,
- les vendredis de 9 h à 10 h avec David.

•  1 cours Seniors. Cette séance propose des pratiques diversifiées 
adaptées aux seniors : entretien, équilibre, mémoire, cardio. Elle est 
animée par David et se déroule à la salle omnisports Laigné-St Gervais 
les vendredis de 10 h à 11 h.

Tous les cours ont débuté fin septembre. Il reste cependant quelques 
places dans chacun d’eux pour accueillir de nouveaux participants et 
participantes. Les animateurs seront attentifs pour vous guider dans les 
exercices.

Vous pouvez contacter la présidente Chantal Augereau et la 
vise-présidente Gwenaëlle Jean-Marie sur l’adresse de l’associa-
tion : gv.laignestgervais@gmail.com).
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 Aider un enfant à Dano

L’association compte maintenant 145 adhérents (parrains et donateurs), 
60 d’entre eux ont participé dans une ambiance toujours conviviale à 
notre cinquième assemblée générale. 

Nous parrainons maintenant un peu plus de 100 enfants avec un budget 
annuel de l’ordre de 25 000€ alimenté à 85% par les donateurs et les 
parrains.

Cette année encore nous avons pris en charge la totalité des frais per-
mettant à ces enfants issus de familles particulièrement démunies, de la 
région Sud Ouest du Burkina Faso, d’aller au collège. Nous avons nota-
mment financé la totalité des manuels scolaires de l’établissement que 
nous soutenons, nous équipons progressivement d’un vélo les élèves 
éloignés, la cantine que nous avons mis en place en 2018 a distribué 
plus de 50 000 repas à ce jour.

Après l’avoir reportée à deux reprises à cause du Covid, la chorale « Deci 
Dela » a enfin pu donner son concert en l’église St Martin le same-
di 21 mai au profit de nos petits protégés. Les nombreuses personnes 
présentes ont chaleureusement applaudi les choristes et se sont mon-
trées généreuses en finançant l’équivalent de 2 300 repas.

Nous serons présents en tant qu’unique association humanitaire invitée 
lors du prochain festival du voyageur amateur les 3, 4 et 5 février 2023.

Huit mois à peine après le coup de force de janvier, le 30 septembre un 
nouveau coup d’état initié par un autre groupe a mis de nouveaux mili-
taires au pouvoir... la terreur gangrène le pays avec de nombreux atten-
tats, à cela s’ajoute la crainte de famine dans le contexte du réchauffe-
ment climatique et des conséquences liées à la guerre en Ukraine… 
1.8 millions de personnes déplacées (près 1 personne sur 10) et 

4 200 écoles fermées… Les exactions terroristes se rapprochent main-
tenant à 60 km de Dano !

Dans ce contexte, les missions que nous nous assignons prennent tout 
leur sens, même si nos actions représentent quelques gouttes d’eau 
dans un océan de misère, l’éducation des jeunes garçons et des jeunes 
filles constitue vraisemblablement le dernier rempart à la « propagande 
terroriste ».

Depuis près de 3 ans, nous ne pouvons malheureusement plus nous ren-
dre à Dano. Nous sommes en contact pratiquement toutes les semaines 
avec notre correspondant de confiance pour nous assurer de la bonne fin 
de nos actions et nous adapter à la situation.

C’est gratifiant de devenir parrain ou faire un don, car c’est rendre 
le sourire à des enfants et partager avec eux l’espoir d’un avenir 
meilleur.

Rejoignez-nous pour Aider un enfant à Dano

Contacts : 
Président : Jean Yves Bône 07 84 16 10 84
Secrétaire : Annick Brulon 06 78 31 69 24
Secrétaire Adjointe : Colette Coulon 06 26 87 78 46
infodano@unenfantaparrainer.org
https://www.unenfantaparrainer.org
Film de présentation sur Youtube : https://youtu.be/pmrDirMOCzE
Une cantine pour Dano :
https://aider-un-enfant-a-dano-au-burkina-faso.s2.yapla.com/fr/
campaign-4376/detail/une-cantine-pour-dano/4376

 Amicale Jean-Baptiste Galan
Nouveau bureau
• Présidente : Arielle Delaplanche
• Vice-Présidente : Alexandra Guinebault
• Trésorier : Kevin Benoit
• Vice-trésorière : Hélène Rolland
• Secrétaire : Marie-Laure Lecomte
• Vice-secrétaire : Carole Dorléans

Portes ouvertes le 25 mars 2023.

Pour tout renseignement, prendre contact avec la directrice de 
l’école, Mme SAVIN au 02 43 42 43 16 ou par courriel à l’adresse 
suivante : ce.07204391@ac-nantes.fr

Merci à tous ceux qui accompagnent les enfants : personnels enseig-
nants et encadrants sur le temps extra-scolaire.

Assemblée générale Concert en mai
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Rentrée scolaire.



 COLSG Basket-ball

Notre club de Basket est composé d’une cinquantaine de licenciés qui ont 
plaisir à se retrouver chaque semaine lors des séances d’entraînement et 
de rencontres de championnat.

À ce titre, nous avons en ce début de saison 3 équipes inscrites en cham-
pionnat.

Tout d’abord notre équipe senior qui évolue en DM3 et qui est auréolée 
d’un titre de vainqueur du trophée de la Sarthe pour la saison 2018-2019.

Ensuite notre équipe de jeunes garçons de moins de 17 ans qui défendent 
nos couleurs en D2 Excellence chaque week end et enfin une équipe mixte 
de moins de 13 ans

Nous avons également le plaisir d’encadrer de jeunes joueurs et joueuses 
dans les catégories mois de 11 ans et moins de 9 ans

Tous ces jeunes joueurs découvrent ou se perfectionnent lors de séances 
d’entraînements qui se déroulent chaque mercredi de 16 h 00 à 17 h 30 
pour les catégories jusqu’à 13 ans et de 17 h 30 à 19 h 30 pour la catégorie 
U17.

Le jeudi soir, cette même catégorie se retrouve à nouveau de 18 h 00 à 
19 h 30 avant de laisser place à notre équipe senior.

Ces entrainements et rencontrent nécessitent une organisation qui n’est 
rendue possible que grâce au dévouement de bénévoles que nous tenons 
à nouveau ici à remercier et invitons toutes les bonnes volontés à nous 

rejoindre afin de continuer à accompagner ces jeunes 
dans de bonnes conditions.

Les membres du bureau du COLSG BASKET

Tarif licences :
- Moins de 11 ans : 60
- Moins de 13 ans : 75

- Moins de 17 ans : 80
- Seniors : 150

Pour tous renseignements, n’hésitez pas à contacter :
Fabien COUILLARD - Secrétaire COLSG BASKET
basket@colsg.fr
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 COLSG Football
La section Football du COLSG a débuté une nouvelle saison avec une 
baisse d’effectif liée principalement à l’arrêt de quelques équipes pour 
cause de manque de joueurs, une vétérans et une équipe Seniors.

Autre raison, la fin d’un partenariat d’une quinzaine d’années, contre 
notre volonté, avec les clubs de Moncé et de St-Ouen-St Biez pour nos 
jeunes du Belinois Union Club. Nous poursuivons tout de même notre 
route avec les clubs de Ruaudin (Seniors Féminine), Écommoy (Féminines 
et U15G) et St Ouen-St Biez (U13G). Côté école de foot, nous comptons 
près de 90 enfants, filles et garçons.

En Seniors, notre équipe première évolue en haut du classement de 2ème

division. Elle est également la dernière équipe du district de la Sarthe 
à participer à la coupe des Pays de la Loire. Les résultats de l’équipe 
réserve sont quant à eux plus mitigés dû à un mélange d’effectif avec 
notre ancienne équipe C.

Entre Noël et le premier de l’an, s’est déroulée la 36ème édition du tournoi 
de foot en salle de Noël ou les enfants de U9, U11, U13G et U13F ont 
pu évoluer.

À noter dans vos agendas notre soirée 
dansante qui se déroulera le samedi 11 
mars à la salle des fêtes La Belinoise, 
plats à emporter également disponibles.
Toutes les infos seront diffusées sur notre site internet.

Pour plus d’informations :
Président : Gilles POUSSE – 06 66 26 98 69
https://colsgfoot.fr

34 enfants ont participé à un stage de 3 jours lors des vacances de la Toussaint : 
football, pizza, lasergame,… Ils sont repartis avec un tee-Shirt offert par la section.



 Traversée de la Manche

ON l’A FAIT ! L’Everest de la Natation…
Ce mardi 20 septembre 2022, on a traversé la Manche à la nage 
en relais à 3 : Olivier Lauth, Xavier Tireux et Loïc Bonnard.

Ce défi extrême est avant tout un véritable support pour parler du handi-
cap et des maladies génétiques rares, choses dont d’habitude seules les 
personnes concernées font quelque chose.

➥ Alors commençons il y a quelques mois, où le doute a germé 
quand on a vu que plein de relais ont abandonné. Donc oui ce 
n’était pas si facile un relais.

On savait que la base était le mental et le physique. On savait aussi que 
les conditions extérieures jouaient aussi beaucoup (le pilote, le coefficient 
de marée, la houle, les courants, les méduses…) : et ça on l’a découvert 
concrètement pendant ce relais. 

➥ Arrivée en Angleterre le jeudi 15 septembre (la date potentielle 
étant à partir du 16), l’équipe au complet a pu prendre la tempéra-
ture et régler les derniers détails : les 3 nageurs et nos 2 accompag-
natrices Anaïk et Ekaterina.

➥ Confirmation du pilote le lundi 19 au soir : mardi 20 septembre 
départ 3 h 30 du mat ! C’est parti.

➥ Départ dans la nuit , énormément d’émotions 

# Eau 18 degrés, ça passe facilement vu nos entrainements à moins 
de 10 degrés. Mais première difficulté : se caler au niveau natation, car 
la nuit est noire, pas facile de nager à la bonne distance par rapport au 
bateau mais c’est top on le fait !

Au début, on est dans l’euphorie tout se passe bien, malgré l’oubli d’une 
partie de nos sandwichs préparés avec amour la veille.

# malheureusement rapidement la houle se lève, très secoué en natation 
et le bateau qui tanguait comme pas possible : résultat une natation très 
difficile et 4 personnes sur 5 malades à bord (sauf Anaik, notre bretonne) 
et 3 beaux vomis (Xavier, Loic et Ekaterina). On n’était pas prêts du tout 
à ce scénario car la météo nous prévoyait un temps plus que clément.
On sait qu’il faut s’alimenter mais c’est clairement impossible.
Et là, première baisse de moral et véritable envie d’abandonner, mais 
grâce à Anaik, la cause pour laquelle on le fait et vos messages de sou-
tien, on a continué.

# par la suite, la mer s’est heureusement un peu calmée mais toujours 
quelques beaux tangages sur le bateau. Rencontre avec beaucoup de 
cargos et quelques méduses pendant la traversée, quelques phoques 
sur la fin.

# et enfin les côtes françaises, mais malheureusement, on comprend 
qu’on a raté le créneau de bascule des courants pour aller au plus 
court… résultat, on longe la côte au lieu d’aller tout droit. On y est à ce 
fameux cimetière des nageurs. Deuxième coup au moral car on n’est pas 
sûr d’arriver. Petite pression du pilote nous disant de nager plus vite si 
on veut y arriver et génial support d’Anaik sans qui, sincèrement, cette 
traversée n’aurait pas abouti !

# du coup chaque nageur a, à ce moment, un regain de motivation, on 
redouble d’efforts d’autant plus qu’anaik nous confirme que l’on a un 
comité  d’accueil.

# on voit la banderolle ok channel ! Et là, consécration, le pilote nous con-
firme qu’on va y arriver et qu’on peut débarquer tous les 3 sur la plage !

Indescriptible cette arrivée et ce trop plein d’émotions : au final 43 km 
et 13h30 de nage.

➥ On a eu une chance inespérée de vivre une telle expérience que 
peu de français tentent, pour une superbe cause.

Merci du fond du cœur à tout le monde. Votre soutien a fait partie de la 
réussite.

Reprise maintenant de l’entrainement pour tenter la traversée en Solo 
en octobre 2023.

Bien sûr on retient la réussite de cette traversée, mais ce qu’on re-
tient surtout c’est l’effervescence d’un grand nombre de personnes 
qui sont également touchées par notre projet sociétal.

Chacun à son niveau peut aider l’autre.

OK CHANNEL 

Et nous remercions les premiers donateurs / 
mécènes / supports :
•  Du Belinois : InterMarché de Saint-Gervais-en-Belin et Mon-

cé-en-Belin

• De la Sarthe :
- « Le Bon Traiteur » de Montfort le gesnois,
- Le magasin de sport « myfyt13 » du Mans,
- La piscine « Les Atlantides » du Mans,
- Le centre « CRYO Thérapies Le Mans »,
- « Bières et Chopes Le Mans ».

Rappel : lien cagnotte pour être donateur/mécène avec don 
défiscalisable  à 66% : https://www.helloasso.com/associations/
ok-channel/formulaires/1/widget
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Il est désormais possible de payer ses factures Trésor public au bureau de tabac : les factures 
de service public local (eau, garderie, poubelles, cantine...), ainsi que les amendes et impôts. 

Pour les impôts, un maximum de 300 € en carte bancaire ou espèces, et pour les amendes et 
factures locales, 300 € en espèces et pas de limites en carte bancaire.
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La gendarmerie propose des possibilités d’évolution de 
carrière dans une multitude de spécialités partout en France.

Suivez-nous !
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La gendarmerie propose des possibilités d’évolution de 
carrière dans une multitude de spécialités partout en France.

OFFICIER DE GENDARMERIE
•  Un manager d’équipe dès la sortie d’école
•  Un expert des questions de sécurité
• Solde en début de carrière : 2 588€ net

SOUS-OFFICIER DE GENDARMERIE

• Un professionnel de la sécurité
•  Un technicien ou spécialiste dans de 

nombreux domaines 
• Solde en début de carrière : 1 808€ net

GENDARME ADJOINT –  
AGENT DE POLICE JUDICIAIRE ADJOINT

•  Un équipier des gendarmes 
• Contrat de 2 ans renouvelable (+ 3 ans + 1 an)
• Solde en début de carrière : 930€ net

OFFICIER TECHNIQUE ET ADMINISTRATIf

•  Un responsable d’équipe dès la sortie d’école
•  Un expert de haut niveau dans les domaines 

administratif, technique et logistique
• Solde en début de carrière : 2 288€ net

SOUS-OFFICIER DE SOUTIEN

•  Un professionnel du soutien opérationnel
•  Un expert à compétence technique
• Solde en début de carrière : 1 543€ net

GENDARME ADJOINT – EMPLOI PARTICULIER

•  Un équipier spécialisé dans les domaines 
administratif et technique 

• Contrat de 2 ans renouvelable (+ 3 ans + 1 an)
• Solde en début de carrière : 920€ net

Différents choix       selon le niveau d’études 

Intervenir  
et  défendre 

Force armée chargée des missions de police, la Gendarmerie 
nationale assure la sécurité et le maintien de l’ordre public 
sur 95% du territoire.
Elle compte dans ses rangs 130 500 personnels militaires 
et civils. Ses 5 grandes missions sont :  

RAssUrer  
et  prOtéger 

mAintenir  
et rétAblir    

l’Ordre

Anticiper et 
renseigner

• Formation rémunérée en école
•  Attribution d’un logement sans loyer • Formation rémunérée en école

•  Formation rémunérée en école
•  Possibilité d’évolution interne• Formation rémunérée en école

•  Attribution d’un logement sans loyer
•  Possibilité d’évolution en interne

• Formation rémunérée en école
• Hébergement gratuit
•  Première expérience valorisante
•  Accompagnement vers une carrière en 

gendarmerie ou un emploi dans la 
fonction publique ou dans le privé

Niveau Master II  
ou +

Recrutement 
sur concours

Niveau Master II  
ou +

Recrutement 
sur concours

Niveau Bac ou +

Recrutement 
sur concours

Niveau Bac ou +

Recrutement 
sur sélection

sans diplôme

Recrutement 
permanent

Niveau Bac  
ou sans diplôme

Recrutement 
permanent

• Formation rémunérée en école
• Hébergement gratuit
• Première expérience valorisante
•  Accompagnement vers une carrière en 

gendarmerie ou un emploi dans la 
fonction publique ou dans le privé

EnQUêter  
et  interpeller  

CARRIÈRE OPÉRATIONNELLE 
Devenez un spécialiste de la sécurité, toujours au cœur de 
l’événement et au contact de la population.

Mettez vos compétences dans les domaines technique et 
administratif au profit des unités opérationnelles.
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CARRIÈRE TECHNIQUE ET ADMINISTRATIVE

Réservez votre voiture électrique en journée 
Énergie et assurance incluses

Votre service de mobilité du quotidien

SERVICE DE
RECHARGE ÉLECTRIQUE

www.mouvngo.com

Avec le soutien financier de : 

Nous contacter
Service clients : 01 86 86 85 85 
De 10h à 12h et de 14h à 17h du lundi au vendredi 
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SERVICE
D’AUTOPARTAGE

sraMtniaS-nollaB

Saint Jean d'Assé

Brette les Pins 

Fercé-sur-Sarthe

Connerré

Ecommoy 

Laigné en Belin

Etival-lès-Le-Mans

Guécélard

Malicorne sur Sarthe

Marolles-les-Braults

Le Lude

Marigné-Laillé

Mamers

Bonnétable 

LBN Communauté - Loué 

Pays sabolien - Le Bailleul 

Pays sabolien - Sablé

Saint Mars d’Outillé 

Savigné l’Evêque 

www.mouvngo.com

du
Pôle métropolitain

Mobilités
Le Mans Sarthe

et des
Intercommunalités
et des Communes

de

COMBIEN ÇA COÛTE ?

Ma réservation débute à 7h00 et prend fin à 11h00 : 
elle dure au total 4 heures, cela me coûtera 9 €

Ma réservation débute à 15h00 et prend fin à 23h00 :
elle dure au total 8 heures, cela me coûtera 14 €

Ma réservation débute à 4h00 et prend fin à 21h00 : 
elle dure au total 17 heures, cela me coûtera 19 €

Durée de 
réservation

de 30 minutes 
à 6 heures 

inclus

9€

Durée de 
réservation

de 6 heures et 
30 minutes à 

12 heures inclus

14€

Durée de 
réservation

de 12 heures et 
30 minutes à 

21 heures inclus

19€

Le service d’autopartage Mouv’nGo est ouvert tous 
les jours de 3h30 à 00h30.
La réservation d’une voiture n’est possible que pour une 
journée. La tarification du service d’autopartage 
Mouv’nGo s’appuie sur les 3 créneaux horaires de 
réservation suivants :

La facturation du service s’opère de la manière suivante : le prélèvement se fait le 
lendemain de l’utilisation du véhicule en autopartage sur votre carte bancaire 
(préalablement enregistrée dans votre compte abonné). Un mail récapitulatif est 
également envoyé correspondant à ce prélèvement.

.mouvngo.com

Le service Mouv’nGo propose également un service de 
recharge électrique. Vous avez besoin de recharger votre 
véhicule au cours de votre déplacement, les stations 
Mouv’nGo de Bonnétable et de Marigné-Laillé vous 
accueillent 7j/7 24h/24.

Retrouvez toutes les informations 
sur les modalités d’accès et 
d’utilisation des deux bornes 
et le tarif de recharge sur :

Stations Mouv’nGo

Source: Pôle Métropolitain,
Réalisation: PDM, Février 2023
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Infos

 Tarifs de location des salles municipales pour l’année 2023
Habitants  

de Laigné-en-Belin
Habitants hors associations, 

hors commune
Associations  

de Laigné-en-Belin

1 jour  
(sauf samedi)

Week-end ou  
2 jours consécutifs

1 jour  
(sauf samedi)

Week-end ou  
2 jours consécutifs

1 jour
Week-end  

2 jours
Semaine

La Chanterie / 120 pers.
acompte

260 €
130 e

324 €
162 e

307 €
153,50 e

392 €
196 e

130 € 162 € Gratuité

Théodule Meslin
acompte

147 €
73,50 e

184 €
92 e

184 €
92 e

238 €
119 e

73 € 92 € Gratuité

Le Campanile / 100 pers.
acompte

142 €
71 e

172 €
86 e

179 €
89,50 e

216 €
108 e

Gratuité Gratuité Gratuité

* Pas de location le samedi seulement Pour la vaisselle :
+ 100 € pour 3 jours consécutifs •  Salle de la Chanterie : 0,80 € par personne pour un repas et 0,40 € par personne pour un buffet,
 • Salle Théodule Meslin : la vaisselle est comprise dans la location ;
 • Salle du Campanile : les verres sont compris dans la location.

Tarifs spécifiques par jour pour les réunions socioprofessionnelles et les expositions :

Exposition sans vente et  
réunion socioprofessionnelle

Exposition avec vente
En semaine Le week-end

Théodule Meslin 69 € 212 € 305 €
le Campanile 95 € 212 € 305 €
La Chanterie 258 € 321 € 480 €

 Le temps comme il a été…  Chiffres de Bernard HURAULT

Année 2022 JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN
Hauteur des précipitations 42,2 mm 33,8 mm 26,0 mm 40,7 mm 20,1 mm 56,3 mm

Minimum en Sarthe à
Bouloire
30 mm

Luché Pringé
14,2 mm

Luché Pringé
16 mm

Marolles-les-Braults
32,1 mm

Villaines sous Malicorne
13,4 mm

Laigné-en-Belin
56,3

Maximum en Sarthe à
La Fresnay s/ Chedouet

52,9 mm
Le Grand Lucé 

43,1 mm
St-Germain d'Arcé

61,1 mm
Sablé-sur-Sarthe

57,3 mm
Rouessé Vassé

81,8 mm
Commeille

152,6

Jours de précipitation 7 9 6 6 4 12

Journée la plus pluvieuse Samedi 1er Mercredi 15 Vendredi 11 Vendredi 8 Dimanche 22 Vendredi 3

Avec une hauteur de 20,2 mm 10,6 mm 4,7 mm 15,5 mm 5,9 mm 13 mm

Température la plus élevée Samedi 1er Lundi 28 Lundi 28 Vendredi 15 Mardi 17 Samedi 18

Avec (°C): 16°1 16°9 22°6 23°8 31° 39 °5

Température la plus basse Samedi 22 Vendredi 11 Lundi 7
Dimanche 3  

Lundi 4
Dimanche 1 Mercredi 1er

Avec sous-abri : - 3°5 -2°2 -1° - 3° 5° 6°

au sol : - 5°2 -5° -4°2 - 6° 1° 4°5

JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE
Hauteur des précipitations 7,8 mm 35,9 mm 69,3 mm 51,5 mm 92,9 mm 82,8 mm

Minimum en Sarthe à
Cormes
3 mm

Commerveil
13,6 mm

Villaines-sous-Malicorne
34,9 mm

Le Mans
33,4 mm

Thorée-les-Pins
64,3 mm

Maximum en Sarthe à
Luché-Pringé

20 mm
Le Grand Lucé 

54,9 mm
Cormes

112,2 mm
St-Germain-sur-Sarthe

62,3 mm
La Fresnaye
101,1 mm

Jours de précipitation 2 7 9 9 16 12

Journée la plus pluvieuse Vendredi 22 Jeudi 4 Mardi 27 Vendredi 14 Mercredi 16 Mardi 13

Avec une hauteur de 4,2 mm 13,1 mm 22,5 mm 17 mm 16,1 mm 10,8 mm

Température la plus élevée Lundi 18 Mercredi  3 Lundi 12 Jeudi 27 Samedi 12 Mardi 20

Avec (°C): 40° 36° 6 32° 2 26° 6 20° 3 16° 4

Température la plus basse Vendredi 1er Samedi 6 Vendri 30 Vendredi 7 Samedi 19 Samedi 10

Avec sous-abri : 8°4 11°6 3°3 3°5 -0°2 -6°6

au sol : 6°5 9°5 1°6 1° -2°5 -7°1

Cumul des précipitations du 1er janvier au 31 décembre 2022 : 556,8 mm en 99 jours.
Comparaison avec 2019 : 761,5 mm en 124 jours ; comparaison avec 2020 : 693,3 mm en 113 jours ; comparaison avec 2021 : 851 mm en 119 jours.



Infos

 Permanences santé 
Cabinet médical
4, cours Emmanuel Begland 
Docteur Andréa MOCANU - 02 85 29 01 90 / 07 68 67 59 32
Docteur Valeria NEACSU - 02 85 29 01 89
Docteur Andreea ARDELEANU - 02 85 29 86 51
Horaires d’ouverture : 9h à 12h et 14h à 18h du lundi au 
vendredi et samedi matin. Consultations sur rendez-vous 
uniquement.

En cas d’urgence le week-end, jours fériés et la nuit 
en semaine, appelez le 15. Des médecins hospitaliers 
ou des médecins libéraux volontaires répondront aux 
appels et orienteront les patients vers la solution la mieux 
adaptée (SAMU, médecins de garde du secteur, ou conseil 
téléphonique).

Secteur de garde : Écommoy, Marigné-Laillé, Saint-Biez-
en-Belin, Saint-Ouen-en-Belin, Teloché, Mulsanne, Laigné-
en-Belin, Saint-Gervais-en-Belin, Moncé-en-Belin.

Infirmières - Soins à domicile 
Cabinet : 4, cours Emmanuel Bégland  06 48 60 02 19.
Anne BARTHÈS et Aurore GENESLAY. 
Cabinet dentaire
1, cours Emmanuel Bégland  02 43 42 96 36
Docteurs Marin BANDALAC et Jean-Baptiste NÉEL.

Osthéopathe - Elsa MARGERIT
2, cours Emmanuel Bégland 02 43 20 42 52

Permanences Assistante Sociale
Madame VELOT - Permanence sur rendez-vous le jeudi 
matin à La Ruche.
Tél. : 02 43 20 65 15.

Pharmacie - Vincent LENOBLE
4, place saint-Martin 02 43 42 29 59

Pharmacie de garde
Pour connaître les trois pharmacies de garde les plus 
proches, appelez  : 

URGENCES PHARMACIE 24h/24 au 0825 120 304,  
puis tapez les 5 numéros du code postal où vous vous 
trouvez ; pour notre commune, tapez 72220.

 Numéros d’urgence

S.A.M.U. ...................................................................................................15

Gendarmerie .......................................................................................17

Gendarmerie Ecommoy ......................02 43 42 10 18          

Gendarmerie Moncé-en-Belin .....02 43 57 02 55 

Sapeurs-pompiers .................................................. 18 ou 112

SOS Drogue alcool tabac ................................................ 113

SOS Discriminations raciales ..................................... 114

SOS Personnes sans-abri............................................... 115

Allo Enfance maltraitée ...................................................... 119

Allo Service public ................................................................3939

Canicule Info service ............................... 0 821 222 300

Hôpital du Mans ...........................................02 43 43 43 43

Sida Aides Le Mans .................................02 43 23 96 71
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Permanences du C.C.A.S. de la Mairie de Laigné
1er mardi de chaque mois de 10 h à 12 h, sur rendez-vous, 

salle de la Petite Bruyère à la mairie
Sa mission principale est :  

écoute, conseil, orientation et confidentialité.

Complémentaire santé
Le Département facilite l’accès aux soins : tarifs négociés, offres variées, des conseillers à votre écoute…
Chef de file de l’action sociale, le Département de la Sarthe est garant des solidarités territoriales et humaines. Ainsi en par-
tenariat avec Actiom, association d’assurés, le Conseil départemental a décidé de proposer des contrats de complémen-
taires santé à prix négociés, accessibles à tous les Sarthois, et regroupés sous l’appellation Sarthe complémentaire santé. 
Grâce à cette action, l’ambition du Département est de renforcer l’accès aux droits de ses administrés, et notamment des 
publics les plus fragiles, souvent exclus du système médical. L’objectif est de lutter contre le renoncement aux soins et de 
favoriser le retour à une complémentaire santé.

Où se renseigner et comment adhérer ?
• sur www.sarthe.fr
•  en appelant le numéro dédié 02 43 54 79 79 (prix d’un 

appel local) du lundi au vendredi, de 9h à 18h.
•  en prenant rendez-vous sur un lieu de permanence. 

Rencontrez votre référent local en prenant rendez-
vous au 02 43 54 79 79.

Nos nouveaux professionnels 
de santé

Docteur Ionela Giurca : 02 85 29 86 53
Infirmière Barbara Mariais : 06 48 60 02 19



Auto-école Banque

Boulangerie Brasserie

Charpente

Contrôle technique

Électricité

Coach Coiffure

Fleuriste

9 RUE DE L’OISONNIÈRE
72220 LAIGNÉ EN BELIN mlh@humoe.fr

Marie-Laure
Humeau 

06 08 03 26 45

Boulangerie

Bien-être

Carrelage Charpente

Coiffure

Dessinateur bâtiment

 SARL GARAGE LEROUX 
 Agent Renault-Dacia 
 17 Route du Lude 
 72220 ST GERVAIS EN BELIN 

   Tél. 02.43.42.02.41 
   Mail : garageleroux72@hotmail.fr 

 Station de lavage         ___________          ______________________________________________

REPARATIONS AUTOMOBILES TOUTES MARQUES    VENTES DE VEHICULES NEUFS ET OCCASIONS 

Garage

Décoration

06 . 76 . 62 . 82 . 35 home-alessentiel@outlook.fr

www.home-alessentiel.fr @HomeALessentiel

GîteGîtea Home Staging

Annonceurs



02 43 42 88 30
06 80 67 67 09
Matthieu ThuaulT
taxis.du.belinois@gmail.com

Taxi du bélinois
Conventionné toutes caisses

Toutes distances

TransporTs médicaux assisTances TransporTs gare/aéroporT

Traiteur TaxiScrapbooking

Vente directe

 Les légumes de Camille 

Production de légumes et viande bovine 

Contact : 0645734475 ou leslegumesdecamille@gmail.com 

En conversion AB 

Vente directe

Vente directe

Vente directe

« Beauchêne » - 72220 LAIGNÉ-EN-BELIN
Tél. : 06 99 68 92 48

Produits laitiers

Volailles

Colis bœuf et veau

Œufs

Légumes
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IMPRIMERIE

Transport

SA TPS HOUDAYER Yves
• Marchandises diverses

•  Groupages et
lots complets

• TP Semi-bennes 6x4

contact@tpshoudayer.fr

02 43 42 01 80 - FAX : 02 43 42 57 98 

LA FONTAINE 
72220 LAIGNÉ-EN-BELIN

Restauration collective

Métallerie

Photographe

Plaquiste

Marché Menuiserie

Presse - Tabac

Plaquiste

Restauration

Maçonnerie

10 route des Roberderies

72220 LAIGNÉ EN BELIN

aurelien.dutel71@gmail.com

06 13 63 84 13

Marché

Plaquiste

Opticien

Immobilier Maçonnerie


